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Le Maire de la Commune de SAUVETERRE-de-GUYENNE 
 

Vu les articles L 131-2, L 131-3, L 131-4 et L 184-13 du Code des Communes, 
Vu le Code de la Route et notamment les articles R.44 et R 223, 
Vu la loi du 5 avril 1884, article 94 et suivants, 
Vu les arrêtés ministériels du 22 octobre 1963 modifiés et du 24 novembre 1967 
relatifs à la circulation routière, 
Vu la circulaire n°188 du 7 avril 1967 de Monsieur le Ministre de l’Intérieur, 
Vu l’arrêté municipal du 09 avril 2014 donnant délégation de signature à Monsieur 
Pierre TOMADA, 

 
Considérant qu’en raison des travaux sur des canalisations par l’Entreprise SAUR, 
il convient de règlementer la circulation. 
 

ARRÊTE 
 
ARTICLE 1 : Pour faciliter les travaux sur les canalisations par l’entreprise SAUR, la circulation à 

double sens sera mise en place sur la Route Départementale 139-1 (boulevard du 11 
novembre) 

 
Le lundi 23 février 2015 de 6 h. à 20 h. 

 
ARTICLE 2 : La circulation et le stationnement seront interdits sur la portion allant de la Porte Lafon 

à la Porte Saint Romain. 
 

Le lundi 23 février 2015 de 6 h. à 20 h. 
 

ARTICLE 3 : Le stationnement sera interdit sur tout le Boulevard du 11 novembre 
 

Le lundi 23 février 2015 de 6 h. à 20 h. 
 

ARTICLE 4 : Les prescriptions imposées par le présent arrêté seront signalées aux usagers par une 
signalisation conforme à l’Instruction Interministérielle du 24 novembre 1967, mise en 
place par l’entreprise. 

 
ARTICLE 5 : Ampliation de cet arrêté sera transmise à : 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (DDTM-
Subdivision de Langon), 

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Sauveterre-de-Guyenne, 

- Monsieur le Commandant du SDIS de Sauveterre de Guyenne, 

- L’entreprise SAUR. 
 

Fait à SAUVETERRE-de-GUYENNE,  le 18 février 2015 
L’Adjoint au Maire par délégation, 

                                                                                 P. TOMADA. 


